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Etablissement vendeur

Connaissance de la concession

Information concernant les ventes intervenant à l’occasion d’une foire, d’un salon ou 
d’une manifestation commerciale 

relevant du chapitre II du titre VI du livre VII du Code de commerce :
Le consommateur ne bénéficie pas d’un droit de rétractation pour tout achat 

effectué dans cette foire ou ce salon.

Identification de(s) l’acheteur(s)

Mme/Melle/Mr :     Prénom :

Mme/Melle/Mr :     Prénom :

Profession :

Adresse :

CP :   Ville :

E-mail :

Tél. :     Port. :
Informations légales sur les données à caractère personnel en page 5 à l’article 11 des CGV.

Nom / Prénom du vendeur : 

Adresse du siège social 
(si différente de celle de l’établissement) :

N° ORIAS :
E-mail :

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (Mises à jour Juillet 2025)

Passe commande d’un véhicule dont les caractéristiques sont les suivantes :

c Ancien client    c Réseaux sociaux  (préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    
c Internet : c Site du vendeur  c Autre site (préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

c Passage / Showroom  c Foire/salon  c Publicité (préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
c Parrainage  c Invitation  c Autre (préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

c NEUF D’EXPOSITION   c NEUF   c OCCASION   c OCCASION (EX-LOCATION)

c PRIMO ACCEDANT   c RENOUVELANT

c CARAVANE   c REMORQUE       c CAMPING-CAR    c MOINS DE 3,5 TONNES  c PLUS DE 3,5 TONNES (Poids-lourd (1))  c CAPUCINE  c PROFILÉ  c INTÉGRAL   c VAN -2m   c FOURGON

Bon de Commande Camping-Car / Caravane

2 3

(4) Montant à parfaire le cas échéant le jour du paiement du solde en cas de modification des taxes et redevances auxquelles est soumis le certificat entre la date de signature du bon de commande et le jour de l’immatriculation.

       Prix du véhicule hors options et prestations particulières  € TTC 1

 Valeur de reprise € TTC 4

c PV de contrôle technique   c Etat descriptif du véhicule de reprise
c Extrait catalogue             c Affichette de Prix
c Support relatif à la garantie commerciale

c Autres

Documents remis en annexes

Date de livraison :                            Date à partir de laquelle l’acheteur accepte de prendre livraison :                            Lieu de livraison :
DEMANDE DE LIVRAISON IMMÉDIATE DANS LE CADRE D’UNE VENTE A CRÉDIT  (crédit affecté visé dans l’encadré ci-dessous)

Si l’acheteur demande à être livré immédiatement, il doit recopier ci-dessous la mention suivante : « je (nous) demand(ons) à être livré(s) immédiatement. Je(nous) reconnais(sons) avoir été informé(s) que cette demande a pour 
effet de réduire le délai légal de rétractation. Celui-ci expirera le jour de la livraison sans pouvoir être inférieur à trois jours ni supérieur à 14 jours ».

L’acheteur déclare avoir passé la commande du véhicule mentionné au présent bon de commande en application des conditions générales de vente figurant sur les pages 1, 4 et 5  de celui-ci dont il a pris connaissance. Par sa signature 
apposée en bas du bon de commande, il reconnaît que le véhicule commandé tel qu’il est décrit dans le bon de commande correspond à ses attentes et ses besoins et que lui ont été communiqués par le vendeur de manière lisible et 
compréhensible préalablement à la signature de celui-ci : 1/ le prix du véhicule et ses caractéristiques essentielles au moyen de l’affichette de prix. 2/ le projet définitif du bon de commande complété incluant dans ses pages 1, 4 et 5 les 
conditions générales de vente et de son(ses) annexe(s) le cas échéant, au moyen de leur mise à disposition pour lecture préalablement à leur signature, ceux-ci mentionnant notamment :
- dans un encadré apparent l’absence de délai de rétractation dans les foires, salons et manifestations commerciales en cas de paiement comptant ;
- dans un autre encadré la dénomination sociale du vendeur, l’adresse de son établissement et celle de son siège social si elle est différente, son numéro de téléphone et son adresse électronique ;
- à l’article 6 des conditions générales de vente et sur le projet définitif du bon de commande les informations sur l’existence et les modalités des  garanties légales (articles L 217-3 à L 217-20 du Code de la consommation et 1641 à 1648 du Code civil) 
ainsi que le cas échéant de la garantie commerciale mentionnée aux articles L 217-21 et suivants du Code de la consommation et du service après-vente mentionné aux articles L 217-25 et suivants du même code;
- à l’article 2.2.1 des conditions générales de vente la réglementation relative aux permis de conduire et à l’article 2.2.2 celle relative à l’installation des caravanes;
- dans les conditions générales de vente et sur le projet définitif du bon de commande, les modalités de paiement, de livraison et d’exécution du contrat et de traitement des réclamations ;
- sur le projet définitif du bon de commande et de son(ses) annexe(s) le cas échéant l’information sur les pièces détachées indispensables à l’utilisation du véhicule commandé visée à l’article 9.1 des conditions générales de vente, 
- sur le projet définitif du bon de commande, la date de livraison et les informations sur le droit de rétractation y compris dans les foires et salons en cas de crédit affecté au sens du 11° de l’article L 311-1 y compris en cas de location 
avec option d’achat d’un montant total égal ou supérieur à 200 € et inférieur ou égal à 75000 € et d’une durée soit égale ou supérieure à trois mois soit inférieure à cette durée mais avec intérêt et/ou frais d’un montant non négligeable.
L’acheteur reconnait enfin le cas échéant que l’information sur les logiciels faisant l’objet d’une mise à jour visée à l’article 9.2 des conditions générales de vente dès lors qu’elle a été transmise par le producteur au vendeur 
lui a été communiquée par celui-ci sur un support durable accompagnant la vente.
Fait à (adresse précise du lieu de conclusion du contrat)
Le                                                                   en quatre exemplaires dont un remis à l’acheteur
Signature du vendeur  Signature de(s) l’acheteur(s)

Livraison    (article 4 des CGV)

Garanties commerciales venant s’ajouter aux garanties légales  (article 6 des CGV) 
Les garanties commerciales si elles existent ne se substituent pas à la garantie légale de conformité (articles L 217-3 à L 217-20 du Code de la consommation) et à la garantie légale des vices cachés (article 1641 à 1649 du code civil)

 Prix total des options et prestations particulières supplémentaires € TTC 2

Reprise d’un matériel d’occasion  (article 7 des CGV)      

Autres caractéristiques / Équipements et packs de série / Autres équipements existants sur le véhicule de reprise / Observations / Réserves sur l’état du véhicule de reprise 
à défaut d’état descriptif ou en complément
(article 7.1 des CGV) 
Date et lieu de mise à disposition du véhicule au vendeur :
(article 7.1 des CGV)  -  Fournir obligatoirement au plus tard 15 jours avant la date de la reprise l’ensemble des documents relatifs à l’état du véhicule.            c A ce titre l’acheteur accepte de fournir un contrôle technique volontaire datant de moins de 3 mois (CC et VP uniquement).                                                                                               

Etat descriptif joint :   c Oui    c Non

Pièces détachées indispensables à l’utilisation du véhicule objet du bon de commande  (article 9.1 des CGV)
c Informations non communiquées au vendeur
c Informations remises en annexe  c Informations détaillées ci-après 

Caractéristiques du véhicule porteur

  Prix total du véhicule € TTC 1+2+3  (article 5 des CGV)

Marque : Gamme : Version ou variante 1ère main Garantie Commerciale existante Garantie Constructeur existante    Véhicule gagé

Modèle : Références catalogue : c Oui 

c Non

c Oui ................. mois restant(s)

c Non  c Non connu

c Oui ................. mois restant(s)

c Non  c Non connu

c Oui    c Non

c Non connuNbre de places carte grise :

Marque : Cylindrée : Immat. : Km Garantis Km compteur non-garantis Garantie Constructeur existante

Type - Modèle : Puissance : 1ère mise en circulation :

MM/AAAA         - - / - - - -

c Oui ................. mois restant(s)

c Non

Marque Gamme Modèle Version ou variante Nbre de places carte grise         Références catalogue Divers (2)

Mobilier : Tissu :  

Caractéristiques du véhicule porteur

Marque Type modèle Motorisation N° immatriculation 1ère mise en circ. Km réel garanti (3) Km compteur non garanti (3) N° de série

Cylindrée : . . . . . . . . . . . . . .
Puissance : . . . . . . . . . . . . . MM/AAAA         - - / - - - -

Tampon de l’établissement

Conséquences du poids des options sur le PTAC et la charge utile : l’acheteur déclare avoir été informé. 1) Que le poids de tout accessoire monté en option existant au moment de la commande (VO) et/ou commandé et qui 
sera monté sur le véhicule commandé diminue d’autant la charge utile telle qu’elle résulte des éléments figurant sur le certificat de conformité et le certificat d’immatriculation du véhicule [masse en charge maximale autorisée 
(F2) - Poids à vide national (G1)]. 2) Qu’il lui appartiendra donc d’adapter l’importance de ses effets personnels et le nombre de passagers embarqués en fonction du poids à vide réel de celui-ci compte tenu des options 
existantes (VO) et/ou commandées pour ne pas dépasser la masse en charge maximale autorisée figurant sur le Certificat de conformité et le certificat d’immatriculation (F 2). 3) Que le poids de chacune des options existantes 
(VO) et/ou commandées lui a été communiqué ainsi que ses conséquences sur le poids réel du véhicule et la charge utile de celui-ci.
                  Signature de(s) l’acheteur(s)

      Coût du certificat d’immatriculation  € TTC 3 (4)

Garantie commerciale consentie par le vendeur   c Oui    c Non    Durée :       mois Coût :             

Garantie constructeur attachée au véhicule vendu :   c Oui    c Non      -      c Porteur  c Cellule  c Étanchéité
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c CARAVANE  c REMORQUE   c CAMPING-CAR  c CAPUCINE  c PROFILÉ  c INTÉGRAL  c VAN -2m   c FOURGON   c VOITURE PARTICULIERE

Suite des conditions générales de vente en pages 4 et 5 du bon de commande

L’acheteur (les acheteurs) signataire(s) ci-dessous :
c Déclare(nt) avoir pris connaissance du contenu du bon de commande figurant aux pages 2 et 3 et notamment des caractéris-
tiques du véhicule qu’il achète, de son prix et du détail des modalités de paiement de celui-ci, de la date de livraison, des informations 
relatives à l’identité du vendeur ; des conditions générales de vente figurant en pages 1, 4 et 5 du bon de commande et notamment 
de l’existence des modalités de mises en œuvre des garanties légales, de la possibilité de recourir à un médiateur à la consommation 
en cas de différend avec le vendeur ainsi que, d’une manière générale, du détail du bon de commande et des conditions générales de 
vente et notamment de l’ensemble des informations stipulées au-dessus de sa signature en page 3 du bon de commande ; 
c Déclare(nt) avoir pris connaissance des informations figurant à l’article 11 des conditions générales de 
vente concernant ses (leurs) données à caractère personnel ;
c Donne(nt) son (leur) accord exprès pour que ses (leurs) données personnelles soient utilisées par le 
vendeur aux fins stipulées à l’article 11 des conditions générales de vente pour les  finalités qui nécessitent 
son (leur) consentement préalable le cas échéant ; 
c Donne(nt) son (leur) accord exprès pour que ses (leurs) données personnelles soient transférées aux 
partenaires commerciaux du vendeur comprenant les organismes de financement et aux fournisseurs du ven-
deur, ou à d’autres entités du groupe ou du réseau dont dépend le cas échéant l’entité du vendeur et qu’elles 
soient utilisées à des fins commerciales, statistiques et de publicité par ceux-ci ;
c Donne(nt) son (leur) accord exprès pour que ses (leurs) données personnelles soient utilisées à des fins 
de prospection commerciale par voie téléphonique par le vendeur directement ou par l’intermédiaire d’un tiers
c Donne(nt) son (leur) accord exprès pour que ses (leurs) données personnelles soient utilisées à des fins 
de prospection commerciale par voie téléphonique par les partenaires commerciaux du vendeur comprenant 
les organismes de financement et les fournisseurs du vendeur, ou par d’autres entités du groupe ou du réseau 
dont dépend le cas échéant l’entité du vendeur, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers ;
c Accepte de recevoir les lettres recommandées sous format électronique.

Fait à       le

En quatre exemplaires dont un remis à l’acheteur
Signature de l’acheteur (des acheteurs) : 
 M      M

  Signature      Signature

A NE  SIGNER QUE SI LE MONTANT TOTAL DU CRÉDIT OU DE LA LOCATION AVEC OPTION D’ACHAT EST ÉGAL OU SUPÉRIEUR À 200 € ET INFÉRIEUR OU ÉGAL À 75 000 € ET QUE SA DURÉE EST SOIT ÉGALE OU 
SUPÉRIEURE À 3 MOIS SOIT INFÉRIEURE À CETTE DURÉE MAIS AVEC INTÉRÊTS ET/OU FRAIS D’UN MONTANT NON NÉGLIGEABLE. DANS LES CAS CONTRAIRES IL N’YA PAS DE DÉLAI DE RÉTRACTATION.

POUR UNE VENTE AVEC CRÉDIT AFFECTÉ au sens du 11° de l’article L 311-1 y compris en cas de location avec option d’achat d’un montant total égal ou supérieur à 200 € et inférieur ou égal à 75 000 € et 
d’une durée soit égale ou supérieure à trois mois soit inférieure à cette durée mais avec intérêts et/ou frais d’un montant non négligeable y compris à l’occasion d’une foire, d’un salon, ou d’une 
manifestation commerciale (relevant du chapitre II du titre VI du livre VII du Code de commerce), l(es)’acheteur(s) déclare(nt) avoir été informé(s) préalablement à la signature du bon de commande que : 
1. l’emprunteur/acheteur dispose d’un droit de rétractation pour le crédit affecté servant à financer son achat. 
2. Le contrat de vente est résolu de plein droit, sans indemnité, si l’emprunteur, dans le délai de quatorze jours, exerce son droit de rétractation relatif au crédit affecté dans les conditions prévues à l’article L 312-52.
3. En cas de résolution du contrat de vente consécutive à l’exercice du droit de rétractation pour le crédit affecté, les dispositions des articles L 312-53 et L 341-10 ci-dessous sont applicables.
4. Le vendeur ne peut recevoir de la part de l’acheteur, aucun paiement sous quelque forme que ce soit, ni aucun dépôt en sus de la partie du prix que ce dernier accepte de régler au comptant, tant que le contrat relatif à l’opération de crédit n’est pas définitivement conclu.
5 En cas de paiement d’une partie du prix au comptant, le vendeur doit remettre à l’acheteur un récépissé valant reçu et comportant la reproduction intégrale des dispositions de l’article L. 312-52 et des articles L 312-53 et L 341-10 du 
Code de la consommation ci-dessous intégralement reproduites.
« article L 312-52 : Le contrat de vente ou de prestation de services est résolu de plein droit, sans indemnité : 1° Si le prêteur n’a pas, dans un délai de sept jours à compter de l’acceptation du contrat de crédit par l’emprunteur, informé le vendeur de l’attribution du 
crédit ; 2° Ou si l’emprunteur a exercé son droit de rétractation dans le délai prévu à l’article L 312-19. Toutefois, lorsque l’emprunteur, par une demande expresse, sollicite la livraison ou la fourniture immédiate du bien ou de la prestation de services, l’exercice du 
droit de rétractation du contrat de crédit n’emporte résolution de plein droit du contrat de vente ou de prestation de services que s’il intervient dans un délai de trois jours à compter de l’acceptation du contrat de crédit par l’emprunteur. Le contrat n’est pas résolu si, 
avant l’expiration des délais mentionnés au présent article, l’acquéreur paie comptant. Article L 312-53 : dans les cas de résolution du contrat de vente ou de prestations de services prévus à l’article  L 312-52 le vendeur ou le prestataire de services rembourse, sur 
simple demande, toute somme que l’acheteur aurait versée d’avance sur le prix. Article L.341-10 : A compter du huitième jour suivant la demande de remboursement, cette somme est productive d’intérêts, de plein droit, au taux de l’intérêt légal majoré de moitié. »
Le     en quatre exemplaires (dont un remis à l’acheteur). En apposant sa(leur) signature ci-dessous, l’(les) acheteur(s) reconnaît(ssent) que le vendeur lui(leur) a communiqué de manière lisible et compréhensible, préalablement 
à la vente toutes les informations sur le droit de rétractation en cas de crédit affecté y compris dans les foires et salons et y compris en cas de location avec option d’achat et que le présent encadré contenant ces informations fait partie intégrante du bon de commande.
Signature du vendeur                                                 Signature de(s) l’acheteur(s)

(5) En cas de crédit affecté au sens du 11° de l’article L 311-1 y compris en cas de location avec option d’achat, le bon de commande remis au client vaut reçu conformément à l’article L312-50 du Code de la consommation - reproduction des articles 
L 312-52, L 312-53 et L 341-10 du même code ci-dessous. (6) En cas de crédit affecté au sens du 11° de l’article L 311-1 y compris en cas de location avec option d’achat, si la date de signature du bon de commande et celle de l’acceptation de l’offre 
de crédit sont différentes le dernier paragraphe de l’article 3.4 des conditions générales de vente est applicable et si l’acheteur opte pour un établissement financier autre que celui proposé par le vendeur cet article 3.4 est applicable dans son intégralité.

(7) Prendre connaissances des dispositions de l’article 5.4 des CGV sur les paiements en espèces.

(1) L’acheteur est informé de la nécessité d’être titulaire d’un permis C1 pour conduire le véhicule commandé sauf, pour l’union européenne uniquement, s’il est titulaire d’un permis B délivré avant le 20 janvier 1975 et comportant la mention  « 79 (motorhome/ autocaravane dont le 
PTAC > 3 500 kg) » et qu’il n’est pas visé par les 4 cas d’exclusion (annulation ou invalidité du permis B après cette date / permis B obtenu à la suite de l’échange après cette date d’un permis délivré par un autre État / permis B à la suite de la validation d’un diplôme professionnel  
après cette date / permis B à la suite de la conversion d’un brevet de conduite militaire après cette date).

Acompte 1 (6) :                     €   le :        /       /               c Chèque  c Espèces (7)  c CB
Acompte 2 (6) :                     €   le :        /       /               c Chèque  c Espèces (7)  c CB

Crédit ou LOA (5) : durée                           mois.           Organisme prêteur ou bailleur :
(Voir l’encadré ci-dessous)
Souscription d’une assurance auprès de l’organisme de crédit ou bailleur  c Oui    c Non

Date de paiement du solde :                                                                     à régler par  c chèque de banque  c virement   c Autre

Montant total des acomptes versés dont le vendeur donne reçu (5) (6) : +
  

montant : +
Dont, au titre de remboursement anticipé du crédit sur la reprise à la date du                   : - 

 Reprise du matériel d’occasion : +
 Solde : +

TOTAL     

- - /- - / - - - -

€ TTC

Mode et détail du règlement (articles 5 et 10 des CGV) :  c À CRÉDIT  c LOA  c AU COMPTANT                MONTANT :L’acheteur est informé qu’il ne 
bénéficie  d’aucun droit de rétractation 
dans le cadre d’une vente au comptant 

(2) Possibilité de faire figurer dans cette case le n° du VO dans le livre de police.
(3) Le kilométrage est susceptible de varier de quelques kilomètres entre la date de la commande et la date de la livraison
en raison de déplacements pour la préparation du véhicule et/ou le retour en concession en cas de manifestation commerciale.

DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LA LOCATION AVEC OPTION D’ACHAT (LOA) : En cas de location avec option d’achat, le bon de commande constitue un mandat qui autorise le vendeur à effectuer les démarches préalables à 
la livraison du véhicule objet du bon de commande (ci-après dénommé « le véhicule ») auprès de l’organisme qui mettra en place la LOA. Dans ce cas, seules les dispositions des présentes conditions générales de vente adaptées et 
compatibles avec cette opération sont applicables. De plus, toute référence à une vente ou à un contrat de vente dans les conditions générales de vente devra s’entendre comme concernant ce contrat de mandat. Enfin et particulièrement, 
toutes les dispositions concernant le financement à crédit comprenant notamment le crédit affecté au sens du 11° de l’article L 311-1 du Code de la consommation sont destinées à s’appliquer à l’opération de LOA.

1

Bon de commande n° :

Options et prestations particulières supplémentaires facultatives demandées par l’acheteur     

Forfait administratif facultatif : (selon détail des prestations et de leurs coûts affiché en concession - article 5.3 des CGV)

Désignation Montant

Descriptif complémentaire du véhicule : Autres caractéristiques /Équipements et packs de série / Autres équipements existants au moment de la commande (VO) / Observations :
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Suite des conditions générales de vente de la page 1 du bon de commande Suite des conditions générales de vente des pages 1 et 4 du bon de commande à signer

5
Suite en page 5

L’acheteur (les acheteurs) signataire(s) ci-dessous :

Fait à    le

En quatre exemplaires dont un remis à l’acheteur
Signature de l’acheteur (des acheteurs) :
 
 M    M

 Signature    Signature

ATTENTION SIGNATURES A REPORTER
SUR TOUTES LES PAGES 5 DES 4 EXEMPLAIRES 
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Suite des conditions générales de vente de la page 1 du bon de commande Suite des conditions générales de vente des pages 1 et 4 du bon de commande à signer
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Suite en page 5

L’acheteur (les acheteurs) signataire(s) ci-dessous :

Fait à    le

En quatre exemplaires dont un remis à l’acheteur
Signature de l’acheteur (des acheteurs) :
 
 M    M

 Signature    Signature

ATTENTION SIGNATURES A REPORTER
SUR TOUTES LES PAGES 5 DES 4 EXEMPLAIRES 


